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Les sigles et liens utiles



Les sigles et liens utiles

 EN: Entente nationale 2020-2023

 EL: Entente locale 2021 et suivantes

 LIP: Loi sur l’instruction publique

https://sehy.qc.ca/wp-content/uploads/2021/12/Entente-nationale.pdf
https://sehy.qc.ca/wp-content/uploads/2021/05/ENTENTE-LOCALE-2021-ET-LES-SUIVANTES-Version-finale-2021-03-19-signe.pdf
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/I-13.3


Le contrat d’engagement à temps 

plein



Le contrat d’engagement à temps plein

➢ Sauf pour le remplacement, la personne que le centre de services engage, 
entre le 1er juillet et le 1er décembre, pour accomplir une tâche d'enseignante 
ou d'enseignant à temps plein, et ce, jusqu'à la fin de l'année scolaire, a droit 
à un contrat à temps plein effectif à la date prévue de son entrée en service. 
(EN 5-1.07, p. 18)

➢ Sous certaines conditions, le contrat d'engagement d'un enseignant qui est 
employé en tant qu’enseignant à temps plein, est un contrat d'engagement 
annuel renouvelable tacitement. (EN 5-1.08, p. 18)

➢ Pour pouvoir obtenir un contrat d’engagement à temps plein, l’enseignant 
doit être légalement qualifié (autorisation provisoire d’enseigner, permis 
d’enseigner ou brevet d’enseignement).



Le contrat d’engagement à temps plein



Le contrat d’engagement à temps plein

La permanence

 Le contrat d’engagement à temps plein permet d’obtenir la permanence;

 La permanence est le statut acquis par l'enseignante ou l'enseignant qui a 

terminé au moins 2 années complètes de service continu au centre de services  

soit à titre d'enseignante ou d'enseignant à temps plein, soit à titre 

d'employée ou d'employé régulier à temps plein dans une autre fonction à la 

commission, et ce, depuis son engagement à la commission. (EN 5-3.08, p. 26)



Le contrat d’engagement à temps plein
La rémunération (EN 6-5.03 p. 122)
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Le contrat d’engagement à temps 

partiel

 Contrat octroyé à l’enseignant employé pour:

 Une année scolaire non complète, ou;

 Une semaine scolaire non complète, ou;

 Une journée scolaire non complète.

 Il est important de savoir qu’un contrat d’engagement à 
temps partiel peut être octroyé pour 100 % de tâche, pour 
l’année scolaire complète, dans le cas d’un 
remplacement.



Le contrat d’engagement à temps partiel

 Il faut être légalement qualifié afin d’obtenir un contrat d’engagement à 

temps partiel, sauf si le CSSVDC obtient une tolérance d’engagement (articles 

23 et 25 de la LIP);

 Dans le cas de l’enseignant non légalement qualifié, c’est au CSSVDC de faire une 

demande de tolérance d’engagement.

 Pour être légalement qualifié, il faut être titulaire d’une des trois 

qualifications légales suivantes:

 Autorisation provisoire d’enseigner;

 Permis d’enseigner;

 Brevet d’enseignement.

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/I-13.3
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Le contrat d’engagement à temps partiel
La rémunération (EN 6-5.03 p. 122)

 L’enseignant sous contrat à 
temps partiel reçoit un 
pourcentage de salaire 
équivalent au pourcentage de 
tâche de son contrat à temps 
partiel.

 L’enseignant doit participer à 
un nombre de rencontres 
collectives et de journées 
pédagogiques proportionnel 
au pourcentage de contrat.



Le contrat à temps partiel

Le remplacement à durée indéterminée

 Lorsque vous acceptez le remplacement d’un enseignant pour une durée 

indéterminée, le CSSVDC doit vous octroyer un contrat d’engagement à temps 

partiel:

 S’il est prédéterminé que le remplacement soit de 2 mois (de calendrier) ou plus;

 Si le remplacement se prolonge jusqu’à 2 mois (de calendrier) ou plus.

 Par exemple, si j’accepte un remplacement qui doit commencer le 5 octobre 

2022, le CSSVDC doit m’octroyer un contrat à temps partiel si le remplacement se 

prolonge jusqu’au 5 décembre 2022 ou plus tard.

 Le remplaçant a droit à 3 journées d’absence sans que cela interrompe la période 

de 2 mois de remplacement.



Le contrat d’enseignement 

à la leçon



Le contrat d’enseignement à la leçon

 Le CSSVDC peut octroyer un contrat à la leçon à l’enseignant qu’elle engage 

pour un pourcentage de tâche inférieur à 33,33 %.

 Le contrat d’engagement se termine automatiquement, au plus tard, le 30 

juin de l’année scolaire en cours. 

 Le contrat d’engagement à la leçon ne peut pas être octroyé pour le 

remplacement d’un enseignant.

 Les contrats d’engagement à la leçon pour de l’enseignement au primaire aux

champs 1 (discipline 2), 2, 3 et 20 et pour de l’enseignement à domicile ne 

sont pas considérés pour l’inscription à la liste de priorité d’emploi.

 Il n’est pas nécessaire d’être légalement qualifié afin d’obtenir un contrat 

d’engagement à la leçon (article 23 de la LIP).

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/I-13.3


Le contrat d’enseignement à la leçon

La rémunération (EN 6-7.02 p. 124)

Une rémunération additionnelle peut s’appliquer.
Voir le complément d’information à la diapositive suivante 



Le contrat d’enseignement à la leçon

La rémunération (EN 6-7.02 p.124)

 Les taux s’appliquent pour des périodes de 45 à 60 minutes.

 Pour les périodes de moins de 45 minutes ou de plus de 60 minutes, le taux se 

calcule de la manière suivante:

 Taux =
𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑚𝑖𝑛𝑢𝑡𝑒𝑠

45
x taux prévu au tableau

Ex: le taux pour une période de 75 minutes (17 ans de scolarité, le 5 octobre 2022):

Taux = (75 ÷ 45) X 65,25 = 108,75 $ par période à la leçon



Vous avez d’autres 

questions ?

N’hésitez pas à joindre, par courriel, Roxanne Charlebois (roxannecharlebois@sehy.qc.ca) 
pour le primaire et le secondaire ou Alina Laverrière (alinalaverriere@sehy.qc.ca) pour 
L’EDA et la FP ou par téléphone (450-375-3521)

mailto:roxannecharlebois@sehy.qc.ca
mailto:alinalaverriere@sehy.qc.ca

